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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
SIE de Haute-Loire
45, alléee Blaise Pascal
CS 40065 
43200 YSSINGEAUX

Le comptable, Michel ACHARD, responsable du Service des impôts des entreprises de Haute-
Loire,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 
217 de son annexe IV ;

Vu le  livre  des  procédures  fiscales,  et  notamment  les  articles  L257A,  L.  247 et  R*  247-4  et 
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Cécile BAYLE, inspectrice des finances publiques, 
adjointe au responsable du service des impôts des entreprises départemental de Haute-Loire, à 
Madame Marie-Cécile AUDOUARD, inspectrice des finances publiques, adjointe au responsable 
du  service des impôts des entreprises départemental de Haute-Loire,

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, 
dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de 
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les 
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 
€ par demande ; 
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5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

8°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission 
partielle  ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office,  dans la  limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Nom et prénom des 
agents

Grade Limite
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses

GIBERT Emmanuel
Inspecteur 

15 000 € 10 000 €

VEYSSEYRE Marie-
France

Contrôleuse principale 
10 000 € 10 000 €

BATION Patrick Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CHARREL Marie-Laure Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

CHAUVIN Aurélie Contrôleuse principale 
10 000 € 10 000 €

CHEVALIER Mireille Contrôleuse 
10 000 €

10 000 €

GARDON-DOUDELET 
SONIA

Contrôleuse principale 
10 000 €

10 000 €

MOULIN Gaêl Contrôleur

PERRIGAULT Sandrine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

PAPINEAU Marielle Contrôleuse principale 

SEJOURNEE Chantal Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

SOULAS Georges Contrôleur principal

Anthony THEOLAIRE Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CARROT Fabienne Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

BENOIT Stéphanie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

FAYOLLE Michèle Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Article 3
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Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom 
des agents

grade Limite
des décisions 

gracieuses

Durée 
maximale 
des délais 

de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

Cécile BAYLE Inspectrice 10 000 € 6 mois 20 000 euros

Marie-Cécile 
AUDOUARD

Inspectrice 10 000 € 6 mois 20 000 euros

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable,  responsable du service des impôts des 
entreprises l’intérim est exercé par Madame Cécile BAYLE, inspectrice des finances publiques, 
adjointe au responsable du service des impôts des entreprises départemental de Haute-Loire ou 
Madame Marie-Cécile AUDOUARD, inspectrice des finances publiques adjointe au responsable 
du service des impôts des entreprises départemental de Haute-Loire

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A Yssingeaux, le    01/09/2023

Le comptable,

SIGNE

Michel ACHARD
Inspecteur divisionnaire des finances 

publiques
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Arrêté préfectoral nº BCTE/2023-104 du 14 septembre 2023 modifiant la composition de la
commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement d’un centre de tri, transit ou

regroupement de déchets non dangereux, de déchets dangereux et de compostage de déchets
verts à Polignac, exploité par la Société de Récupération et Valorisation Vacher (SRVV)

Le préfet de Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 125-1, L. 125-2, L. 125-2-1, L. 515-8 et
R. 125-8-1 à R. 125-8-5 et D. 125-29 à D. 125-34 ;

VU le  code des relations entre le public et l'administration,  notamment les articles R 133-1 et
suivant ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU le décret du président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de M.
Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2023-29 en date du 21 août 2023 portant délégation de
signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2000 modifié autorisant la Société de Récupération et
Valorisation Vacher (SRVV) à exploiter une installation de tri, transit ou regroupement de déchets
non dangereux, de déchets dangereux et de compostage de déchets verts au lieu-dit « Musac » -
ZA de Polignac ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  BCTE/2020/130 du 1er octobre 2020 modifié  portant  renouvellement
d’une commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement d’un centre de tri, transit ou
regroupement de déchets non dangereux, de déchets dangereux et de compostage de déchets
verts à Polignac, exploité par la société de récupération et valorisation Vacher (SRVV) ;

VU le courriel du 11 septembre 2023 de la société SRVV désignant Mme Adeline ABEL en qualité
de responsable qualité sécurité environnement, titulaire ;

CONSIDERANT que l’installation est un centre collectif de stockage qui reçoit des déchets inertes
au sens de l’article R 541-8 du code de l’environnement ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 92 45
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr
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A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1 -
L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n°  BCTE/2020-130  du  1er octobre  2020  modifié portant
renouvellement d’une commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement d’un centre de
tri, transit ou regroupement de déchets non dangereux, de déchets dangereux et de compostage
de déchets verts à Polignac, exploité par la société de récupération et valorisation Vacher (SRVV),
est modifié comme suit :

Collège «     administration de l'Etat     »
. Le préfet ou son représentant
. Le directeur départemental des territoires ou son représentant
. Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne -

Rhône-Alpes ou son représentant

Collège   «     élus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de  coopération  
intercommunale concernés     »  

. M. Jean-Paul VIGOUROUX, maire de Polignac, titulaire

. M. Franck MARTEL, conseiller municipal de Polignac, suppléant

. M.  Frédéric GIMBERT, vice-président de la communauté d’agglomération du Puy en
Velay, titulaire
. M.  Jean-Marc BOYER, vice-président de la communauté d’agglomération du Puy en
Velay, suppléant

Collège  «     Riverains  d'installations  classées  pour  laquelle  la  commission  a  été  créée  ou  
organismes professionnels les représentant     »  

. M. Jean Marie AUBERT, membre du comité pour la protection de l’environnement de
Polignac, titulaire
. M. Denis CUOQ, membre du comité pour la protection de l’environnement de Polignac,
titulaire
.  M.  Jean Luc VIGIER,  membre du comité pour  la  protection de l’environnement  de
Polignac, suppléant

Collège  «     exploitants  d'installations  classées  pour  laquelle  la  commission  a  été  créée  ou  
organismes professionnels les représentant     »  

. Monsieur Matthieu CHARREYRE, Directeur général, titulaire

. Monsieur Fabien CHARREYRE, Directeur général, titulaire

. Monsieur Emmanuel DUBAN, Directeur , titulaire

. Madame Adeline ABEL, responsable qualité-sécurité-environnement, titulaire

Collège «     salariés de l'installation classée pour laquelle la commission a été créée     »  
. M. Grégory COLLARD, titulaire
. M. Davy FAUGERE, titulaire

ARTICLE 2 -
Les autres articles restent inchangés

2/3

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-14-00001 - Arrêté préfectoral nº BCTE/2023-104 du 14 septembre 2023 modifiant la

composition de la commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement d�un centre de tri, transit ou regroupement de

déchets non dangereux, de déchets dangereux et de compostage de déchets verts à Polignac, exploité par la Société de Récupération

et Valorisation Vacher (SRVV)

28



ARTICLE 3 - 
Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative,
le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.

Le  Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyen » accessible par le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - 
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée  aux  membres  de  la  commission  de  suivi  de  site et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Haute Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 14 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé : Antoine PLANQUETTE

3/3

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-14-00001 - Arrêté préfectoral nº BCTE/2023-104 du 14 septembre 2023 modifiant la

composition de la commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement d�un centre de tri, transit ou regroupement de

déchets non dangereux, de déchets dangereux et de compostage de déchets verts à Polignac, exploité par la Société de Récupération

et Valorisation Vacher (SRVV)

29



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2023-09-15-00004

Arrêté préfectoral n° B2023-263 en date du 15

septembre 2023 portant abrogation de

l'habilitation dans le domaine funéraire-SARL

pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-15-00004 - Arrêté préfectoral n° B2023-263 en date du 15 septembre 2023 portant

abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire-SARL pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène 30



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-15-00004 - Arrêté préfectoral n° B2023-263 en date du 15 septembre 2023 portant

abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire-SARL pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène 31



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2023-09-15-00005

Arrêté préfectoral n° B2023-264 en date du 15

septembre 2023 portant habilitation dans le

domaine funéraire - SARL pompes funèbres

CORNILLON à Sainte-Sigolène

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-15-00005 - Arrêté préfectoral n° B2023-264 en date du 15 septembre 2023 portant

habilitation dans le domaine funéraire - SARL pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène 32



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-15-00005 - Arrêté préfectoral n° B2023-264 en date du 15 septembre 2023 portant

habilitation dans le domaine funéraire - SARL pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène 33



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-15-00005 - Arrêté préfectoral n° B2023-264 en date du 15 septembre 2023 portant

habilitation dans le domaine funéraire - SARL pompes funèbres CORNILLON à Sainte-Sigolène 34



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2023-09-19-00001

Arrêté préfectoral n° B2023-265 en date du 19

septembre 2023 portant abrogation de

l'habilitation dans le domaine funéraire - Ets BAY

Didier à Landos

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-19-00001 - Arrêté préfectoral n° B2023-265 en date du 19 septembre 2023 portant

abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire - Ets BAY Didier à Landos 35



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-19-00001 - Arrêté préfectoral n° B2023-265 en date du 19 septembre 2023 portant

abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire - Ets BAY Didier à Landos 36


